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Mairie de «COMMUNEINSEENOM»

RETRAIT DE «DossierModeleNom»
Délivré par le Maire au nom de la Commune

	DESCRIPTION DE LA DEMANDE D’AUTORISATION
	
	Référence dossier :

	Déposée le «Datedepot»
	«CompletudeDate»IF  <> «DateDepot» "Complétée le «CompletudeDate»" ""
Complétée le «CompletudeDate»

	
	N° «DossierNom»

	Par
	«DemandQualite» «DemandNom» «DemandPrenom»
«DemandQualite2» «DemandNom2» «DemandPrenom2»
	
	Surface de Plancher autorisée



	Demeurant à
	«DemandeurAdresse» «DemandAdrCodePostal» «DemandAdrCommune»
	
	«ProjetShon» IF  <> 0 «ProjetShon» "" "" 
«ProjetShon»


	Représenté par
	«RepresQualite» «RepresPrenom» «RepresNom»
	
	Destination :S_TXT_STD_DOSNATTRAV

«PDNatTrav»

	Pour
	«ProjetComment»
	
	

	Sur un terrain sis
	«DosAdr1NumVoie» «DosAdr1BTVoie» «DosAdr1TypeVoie» «DosAdr1LibVoie» «DosAdr1BP»
«COMMUNEINSEENOM» «DosAdr1Cedex»
	
	

	Parcelle(s)
	«RefCad»
	
	




Dossier N° : «DossierNom»

Le Maire,

Vu
le code de l'Urbanisme, notamment ses articles L 421-1 et suivants et R 421-1 et suivants ;

«CommuneInseeCode»IF  = "34116" "Vu le jugement du Tribunal administratif de Montpellier du 1 juin 2011 annulant le PLU; 

Vu le POS approuvé le 11/10/1999 et la 5ème modification du 29/06/2009;"
Vu
le Plan Local d’urbanisme approuvé,
Vu
le «DossierModeleNom» n° «DossierNom» délivré le «SignatureDate» ;

Considérant
le procès verbal de constatation en date du…….faisant état de la non réalisation de la construction autorisée,
Considérant que par courrier en date du…...la commune atteste que les travaux n’ont pas commencé ;

A R R E T E :
Article 1 : Le «DossierModeleNom» est retiré.

Article 2 : Les différentes taxes afférentes au dossier sont annulées.

«COMMUNEINSEENOM», le 

Le Maire


La présente décision est transmise au représentant de l’Etat dans les conditions prévues à l’article L.2131-2 du code général des collectivités territoriales 

Le (ou les) demandeur peut contester la légalité de la décision dans les deux mois qui suivent la date de réception. A cet effet il peut saisir le tribunal administratif territorialement compétent d’un recours contentieux.
«COMMUNEINSEESERVICENOM»
«CommuneINSEEAdrLibVoie» 

Tél : «COMMUNEINSEETELEPHONE2» - Fax : «COMMUNEINSEEFAX» 




